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Lettre datée du 4 octobre 1984, adreas6c au Sec&taire g%n&ral par 
f@ Représentant permanent du Costa Rica auprés de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la note adressée aux 
ministres des pays du Groupe de Contadota par le Ministre des relations extbrieures 
du Costa Rica, M. Carlos Josi Gutfértez , et de vous prier de bien vouloir le faire 
distribuer comme document de 1’Assembl~e g&&ale, au titre du psfnt 25 de l'ordre 
du juurr e+. du Conseil de s6curlt&. 
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ANNEXE 

Lettre datde du 3 octobre 1984, adressée aux ministres 
des pays du Groupe de Contadora par le Ministre des 

relations extérieures du Costa Rica 

D’ordre du Président de la République, Don Luis Alberto Mange, j’ai l’honneur 
de vous communiquer La réponse & la note que vous lui avez adressée le 7 septembre, 
accompagnant le texte révisé de l’Accord de Contadora pour la paix et la 
cootiration en Adrique centrale. 

Avant d’évoquer cet important doeument, je tiens à exprimer, au nom du 
gouvernement de la R&publiquer la profonde reeonnalssance du Costa Rica pour les 
efforts considérables que vous avez d&loyi$s a la recherche d’une paix stable et 
durable dans la r&gion. Votre souci de trouver des solutions effectives & la crise 
de l’A&rfque centrale, qui pose un problème difficile I ancien et souvent mal 
comprfsi mérite notre gratitude o comme vous le diront sans nul doute les autre8 
peuples d’Am&iqoe centrale. 

Le texte révfei de l’Accord reflète L’extrême attention que le Groupe de 
Contadora a apportbe aux problèmes de l’Amérique centrale et il vise & concilier 
le5 différentes positions. De L’avis du Gouvernement costa-ricien, ce texte est le 
fruit de l’un des efforts les plus systématiques jamais d&ployés pour assuser 
1’6quilibre et la stabilit6 politique. 11 prouve en outre que l’oeuvre du Groupe 
de Contadora continue d’être l’option ia plus viable pwt ce qui est de surmonter 
nos diff6rsnde et que 5 confiance ptack en lui par La unaut& internationale 
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d’ordre juridique interne & accepter l’entrde en vigueur de ces mesures 
d’application des la date prhvue dans l’Accord car & son avis, de par leur nature 
m&ie, les ms~~m3 prévues ne sauraient en aucun cas empiéter sur les pouvoirs que 
la Constitution donne à l'exécutif, 

Nous jugeons cependant nkessaire d’indiquer qu'à notre avis le systeme de 
vdrificatisn et de contrôle prévu dans la deuxième partie de L'Accord peut et doit 
être ai4lioré. 

Comme je l'ai dit le 16 juillet dernier, dans les abservations du Gouvernement 
costa-ricien sur la version originale de l’hccordr je réaffirme quel pour 
fonctionner recllement et garantir le respect des engagements pris, le système de 
vhrification et de contrôle doit être cxtkutoire et obligatoire. 

Le Costa Rica s"est int&ess6 particulièrement au processus de démocratisation 
et8 pour cette raison, juge nécessaire de souligner que l'Accord ne donne pas à la 
Commission spkiale prkvue à l’article premier de la deuxième partie, les pouvoirs 
apprF>prfés pour lui permettre de procéder à des enquêtes sur place. 

Or, le système intera rieain prévoit expressiment cette possibilité en termes 
ccmcrets, dans la Canventi a&icaine des droits de l"h er qui a été signk et 
ratifi& par tous les pays d’ rique centrale. L’octroi de ces pcruvcirs de 
vérification ne représenterait dme rien d’extraordinaire ou d’inhabituel. 

C’est pczurquoic ie Costa Rica juge ces pouvoirs de virification et de contr6le 
5~s place néees5nires sus le plan p&itique et en ce qui concerne la5 r6fugi&s, 
afin que non seule nt les Etats s*aequittsnt de lews engagements en la rrrarti&re 

unauté ~~te~~st~~M~s bo"assufe que cm8 ermcparqi &dtS t 

nt Costa-r iciçn 
urité. c ii 

cwwmu texte c cQnvien t 


